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Observations Critères OUI NON Commentaire

Un "Comité de pilotage" est actif 3.6-05

Comité de pilotage qui valide (compte-rendu) :
Composition pluridisciplinaire (Médecins, Pharmaciens Cadres de santé, 
IDE, IADE, administratifs, technique du SI, …) 
La définition de l’UVIH propre à l’ES
Les professionnels compétents
Le numéro unique
Le plan de formation (inclue simulation)
Le matériel
Le contenu : médicaments, DMR, gaz, défibrillateur, … les périmés

Le numéro unique d'urgence vitale est communiqué et affiché 3.6-05 affichage dans tous les secteurs

Le numéro d’appel direct et rapidement identifiable par les professionnels pour joindre 
directement un médecin habilité à intervenir en cas d’urgence vitale. (patient, visiteur) 3.6-05 

tester le numéro

Le chariot d'urgence est aisément et rapidement accessible aux professionnels 
concernés

3.6-05 

Le circuit des commandes et de réapprovisionnement est défini 2.3-06
2.3-07 

procédure présentée

Le responsable du secteur plannifie les besoins en formation 3.6-05 avoir connaissance des dates de formation (mail, intranet, …)

La formation continue prévoit des formations régulières aux gestes de première 
urgence

3.6-05 avoir connaissance des dates de formation (mail, intranet, …)

Des exercices de mise en situation sont réalisés avec retour d'experience 3.6-05 point d'équipe, compte-rendu, plan d'actions, …

Le chariot d'urgence est aisément et rapidement accessible aux professionnels 
concernés

3.6-05 

Le numéro d'appel est affiché 3.6-05 

La dotation du chariot d'urgence est formalisée. 3.6-05 

La dotation du chariot d'urgence est complète 2.3-07 

Le défibrillateur est posé sur le chariot d’urgence ou sa localisation est indiquée sur ce 
dernier

2.3-07 

La bouteille d'oxygène pleine est présente ou à proximité immédiate de celui-ci 2.3-07 

Le chariot est scellé et le numéro correspond à celui indiqué sur la dernière vérification 
2.3-07 

Le numéro de la scellée correspond à celui indiqué sur la dernière vérification 2.3-07

Les motifs d'ouverture sont retrouvés 2.3-07

MAITRISE UVIH 
Chariot ou sac d'urgence -  Observation 

Dans les services de soins 

Dans l'établissement

L'établissement peut développer d'autres réponses pour atteindre l'objectif. Il lui appartient d'en faire état. 

Fréquence de l'évaluation : 1x / mois

si 1 NON  => AGIR, actions correctives immédiates



Le chariot et la bouteille d’oxygène sont vérifiés au minimum tous les mois et après 
chaque utilisation

3.6-05 

La vérification du chariot d'urgence est tracée 3.6-05 

La tracabilité reprend le nom prénom date signature et si besoin les produits en 
commande 

3.6-05 

Le chariot d'urgence est vérifié par les différents professionnels de santé concernés par 
son utilisation (système de rotation)

3.6-05 

Le défibrillateur et respirateur sont vérifiés selon la procdéure en vigueur 3.6-05 

 Le chariot est propre  et nettoyé au moins une fois par mois 
2.3-10
2.3-11
2.3-13

 Le chariot n'est pas encombré 3.6-05 

Les conditions de stockage des produits de santé sont adaptées (boîtes fermées, 
conteneurs sécurisés, conservation du froid, …).

2.3-07

 Il n'y a pas de produits périmés (<6 mois) 2.3-07

Les conditions de transport des produits de santé sont adaptées (boîtes fermées, 
conteneurs sécurisés, conservation du froid, …).

2.3-07

Le patient a-t-il un numéro à sa disposition avec des les consignes ? 2.2-14 

Un sac d'urgence est disponible dans le véhicule 2.2-14 

Les conditions de stockage des produits de santé sont adaptées (boîtes fermées, 
conteneurs sécurisés, conservation du froid,…).

2.2-14 

Les conditions de transport des produits de santé sont adaptées (boîtes fermées, 
conteneurs sécurisés, conservation du froid,…). 2.2-14 

OUI NON
SCORE 2.4.04 AGIR et TRACER

En HAD : la capacité d’intervention soignante à domicile 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 est assurée


